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(54)  Patin  à  roulettes  ou  à  glace 

(57)  Combiné  chaussure  patin  à  roulettes  ou  à  gla- 
ce,  comprenant  : 

une  chaussure  (5)  constituée  d'une  partie  basse  et 
d'une  tige  souple, 
un  patin  (1)  formé  d'une  platine  support  (2)  d'une 
pluralité  de  roulettes  (4)  ou  d'une  lame,  et  d'un  étrier 
rigide  arrière  (3),  apte  à  coopérer  avec  le  bas  de  la 
jambe  de  l'utilisateur, 

caractérisé: 

en  ce  que  l'interface  entre  la  chaussure  (5)  et  la  pla- 
tine  (2)  comprend  : 

d'une  part 

sur  la  platine,  des  moyens  (20)  permettant 
le  chaussage  automatique  par  encliqueta- 

ge  de  la  face  inférieure  de  la  partie  basse 
de  la  chaussure  (5), 
sur  la  face  inférieure  de  la  partie  basse  de 
la  chaussure,  des  moyens  complémentai- 
res  pour  coopérer  avec  les  moyens  d'en- 
cliquetage  (20)  de  la  platine  (2), 

d'autre  part,  l'étrier  rigide  (3),  articulé  par  rap- 
port  à  la  platine  (2),  qui  présente  des  formes 
générales  internes  complémentaires  des  for- 
mes  externes  de  la  tige  souple  pour  l'enserrer, 
lorsque  celle-ci  est  positionnée  sur  la  platine, 
avec  le  pied  de  l'utilisateur  en  place  dans  la 
chaussure  ; 

et  en  ce  que  la  partie  basse  de  la  chaussure  com- 
prend  une  semelle  (8)  autorisant  la  marche  tout  en 
incorporant  les  moyens  d'encliquetage. 
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Description 

Domaine  technique 

L'invention  concerne  un  patin  à  roulettes  ou  à  glace 
présentant  une  structure  facilitant  le  chaussage  auto- 
matique  améliorant  la  pratique  du  patinage. 

Techniques  antérieures 

Les  patins  à  roulettes  traditionnels,  tels  notamment 
décrits  dans  le  document  FR  2  286  667  sont  générale- 
ment  constitués  d'une  platine  supportant  des  roulettes 
sur  laquelle  sont  montées  des  sangles  permettant  la  so- 
lidarisation  temporaire  de  la  chaussure.  Bien  que  per- 
mettant  l'utilisation  de  chaussures  non  spécifiques,  ces 
patins  à  roulettes  présentent  l'inconvénient  majeur 
d'obliger  l'utilisateur  à  régler  les  sangles  à  chaque 
chaussage,  ce  qui  peut  s'avérer  fastidieux  et  pénible. 
Une  telle  structure  se  retrouve  dans  le  dispositif  assimi- 
lable  à  des  patins  à  roulettes  tel  que  décrit  dans  le  brevet 
EPO  334  783. 

Un  premier  problème  que  se  propose  donc  de  ré- 
soudre  l'invention  est  celui  du  chaussage  automatique 
d'un  patin  à  roulettes. 

Des  solutions  ont  été  proposées  pour  faciliter  le  mo- 
de  de  chaussage,  notamment  en  utilisant  des  patins  tels 
que  décrits  dans  le  brevet  CH  602  147.  Malheureuse- 
ment,  ce  dispositif,  bien  qu'éliminant  une  partie  des  san- 
gles  d'accrochage  de  la  chaussure  en  remplaçant  celle- 
ci  par  un  mécanisme  proche  de  celui  employé  dans  cer- 
taines  fixations  de  ski,  présente  en  revanche  l'inconvé- 
nient  de  ne  pas  assurer  le  maintien  latéral  de  la  jambe 
et  donc  de  rendre  le  patinage  moins  efficace. 

Un  second  problème  que  se  propose  donc  de  ré- 
soudre  l'invention  est  celui  du  maintien  latéral  et  longi- 
tudinal  du  pied. 

On  a  également  proposé  dans  le  document  FR  71  6 
228,  d'équiper  une  platine  de  patins  à  roulettes  de  tiges 
latérales  remontant  jusqu'au  bas  du  mollet  pour  y  être 
serré  au  moyen  d'un  fourreau  lacé  autour  du  mollet. 
Bien  évidemment,  une  structure  renforcée  de  la  sorte 
est  préjudiciable  au  confort  de  l'utilisateur  et  s'avère  lon- 
gue  à  chausser.  En  outre,  s'agissant  de  la  sécurité  de 
l'utilisateur,  une  telle  structure  ne  s'oppose  pas  à  l'incli- 
naison  de  la  cheville  vers  l'arrière,  et  altère  donc  la  prise 
des  appuis  lorsque  le  patineur  s'élance. 

Un  troisième  problème  que  se  propose  donc  de  ré- 
soudre  l'invention  est  celui  d'assurer  une  bonne  trans- 
mission  des  appuis  nécessaires  pour  une  pratique  spor- 
tive  du  patin  à  roulettes. 

Par  ailleurs,  le  Demandeur  a  décrit  dans  la  deman- 
de  de  brevet  FR  96.11345  non  encore  publiée  à  la  date 
de  dépôt  de  la  présente  demande,  un  système  d'encli- 
quetage  automatique  permettant  l'accrochage  d'une 
chaussure  souple  sur  une  platine  de  patin  à  roulettes. 
Bien  que  satisfaisant  en  terme  de  sécurité  d'accrocha- 
ge,  la  solution  décrite  dans  ce  document  ne  permet  pas 

une  prise  d'appuis  optimale. 
L'invention  vise  donc  à  fournir  un  patin  à  roulettes 

qui  soit  facile  à  chausser,  utilisable  avec  des  chaussures 
souples  confortables  pour  la  marche  lorsque  l'utilisateur 

s  a  quitté  les  patins,  qui  permettent  lorsque  le  patin  est 
monté  et  verrouillé  la  prise  d'appui  et  le  maintien  de  la 
cheville  lors  de  la  propulsion. 

Dans  la  suite  de  la  description,  l'invention  sera  dé- 
crite  plus  particulièrement  dans  son  application  au  patin 

10  à  roulettes  mais  la  transposition  au  patin  à  glace  est  évi- 
dente  pour  l'homme  de  métier  sans  adaptation  spécifi- 
que. 

Exposé  de  l'invention 
15 

L'invention  concerne  donc  un  combiné  chaussure- 
patin  comprenant  : 

une  chaussure  constituée  d'une  partie  basse  et 
20  d'une  tige  souple, 

un  patin  formé  d'une  platine  support  d'une  pluralité 
de  roulettes  ou  d'une  lame,  et  d'un  étrier  rigide  ar- 
rière,  apte  à  coopérer  avec  le  bas  de  la  jambe  de 
l'utilisateur. 

25 
Ce  combiné  se  caractérise  : 

en  ce  que  l'interface  entre  la  chaussure  et  la  platine 
comprend  : 

30 
d'une  part 

sur  la  platine,  des  moyens  permettant  le 
chaussage  automatique  par  encliquetage 

35  de  la  face  inférieure  de  la  partie  basse  de 
la  chaussure, 
sur  la  face  inférieure  de  la  partie  basse  de 
la  chaussure,  des  moyens  complémentai- 
res  pour  coopérer  avec  les  moyens  d'en- 

40  cliquetage  de  la  platine, 

d'autre  part  l'étrier  rigide,  articulé  par  rapport  à 
la  platine,  qui  présente  des  formes  générales 
internes  complémentaires  des  formes  externes 

45  de  la  tige  souple  pour  l'enserrer,  lorsque  celle- 
ci  est  positionnée  sur  la  platine,  avec  le  pied  de 
l'utilisateur  en  place  dans  la  chaussure  ; 

et  en  ce  que  la  partie  basse  de  la  chaussure  com- 
so  prend  une  semelle  autorisant  la  marche  tout  en  in- 

corporant  les  moyens  d'encliquetage. 

De  la  sorte,  lorsque  l'on  chausse  le  patin  conformé- 
ment  à  l'invention,  on  assure  simultanément  la  solidari- 

55  sation  de  la  platine  à  la  chaussure  ainsi  que  la  mise  en 
place  des  moyens  permettant  la  transmission  des  ap- 
puis  constitués  par  l'étrier  caractéristique. 

Pour  assurer  une  bonne  solidarisation  de  la  chaus- 
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sure  par  rapport  à  la  platine,  et  permettre  une  coopéra- 
tion  avec  l'étrier  caractéristique,  les  moyens  permettant 
le  chaussage  automatique  sont  situés  au  niveau  de  la 
voûte  plantaire. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation,  l'étrier  ri- 
gide  est  articulé  sur  la  platine  et  relie  les  deux  côtés  la- 
téraux  de  la  platine  au  niveau  du  dégagement  de  la  voû- 
te  plantaire  en  passant  au-dessus  du  calcanéum  et  en 
enserrant  la  tige  au-dessus  du  talon. 

Dans  une  seconde  forme  de  réalisation,  l'étrier  rigi- 
de  forme  une  gouttière  et  relie  les  deux  côtés  latéraux 
de  la  platine  au  niveau  également  de  la  voûte  plantaire, 
par  l'intermédiaire  d'une  armature  formant  un  prolonge- 
ment  vers  le  haut  de  la  platine. 

Avantageusement  en  pratique,  l'étrierformant  gout- 
tière  est  solidaire  de  la  chaussure  et  vient  se  bloquer  en 
position  sur  la  platine  lors  du  chaussage  du  patin. 

Dans  une  forme  préférée,  l'étrier  est  coupé  au  ni- 
veau  du  tendon  d'Achille  pour  constituer  deux  branches 
latérales  reliées  par  une  boucle,  ou  plus  généralement 
par  un  dispositif  permettant  de  resserrer  les  deux  bran- 
ches  après  la  mise  en  place  de  l'étrier. 

Dans  une  troisième  forme  de  réalisation,  l'étrier  ri- 
gide  comporte  une  première  portion  orientée  en  direc- 
tion  des  malléoles  et  une  seconde  portion  prolongeant 
la  première  portion,  orientée  vers  l'avant  du  bas  de  la 
jambe  ainsi  qu'une  sangle  reliant  les  premières  portions 
en  passant  à  l'arrière  du  tendon  d'Achille  et  au-dessus 
du  talon. 

En  pratique,  l'étrier  rigide  est  rabattable  sur  la  pla- 
tine  pour  être  escamotable  lors  du  stockage,  et  du  trans- 
port  du  patin,  pour  diminuer  l'encombrement  général. 

Dans  une  forme  avantageuse,  l'étrier  rigide  com- 
porte  des  moyens  de  solidarisation  temporaire  avec  la 
tige  de  la  chaussure. 

Dans  un  forme  pratique,  les  moyens  de  solidarisa- 
tion  temporaire  sont  constitués  par  des  tétons  disposés 
sur  le  haut  de  la  tige  au-dessus  du  calcanéum  et  au  voi- 
sinage  du  tendon  d'Achille,  destinés  à  coopérer  avec 
des  trous  complémentaires  ménagés  à  cet  effet  sur  la 
face  intérieure  de  la  partie  correspondante  de  l'étrier  ri- 
gide. 

Dans  une  variante  d'exécution,  pour  augmenter  le 
maintien  latéral  de  la  cheville,  l'étrier  peut  comporter 
avantageusement  une  zone  élargie  au  niveau  des  mal- 
léoles. 

En  pratique,  l'étrier  peut  être  asymétrique  par  rap- 
port  au  plan  longitudinal  médian  de  la  platine  pour  tenir 
compte  de  la  localisation  des  appuis  lors  des  impul- 
sions. 

Ainsi,  le  côté  situé  à  l'intérieur  du  pied  peut  être  plus 
élevé  que  celui  situé  à  l'extérieur. 

Dans  une  forme  particulière  de  réalisation,  l'étrier 
rigide  est  formé  de  deux  branches  principales  l'une  au 
moins  présentant  des  moyens  permettant  de  verrouiller 
en  position  fermée  les  moyens  d'encliquetage  de  la 
chaussure  sur  la  platine.  Autrement  dit,  de  cette  maniè- 
re,  la  mise  en  place  de  l'étrier  assure  un  blocage  en  po- 

sition  des  moyens  d'encliquetage  évitant  ainsi  tout  dé- 
crochage  inopiné  de  la  platine. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  les  branches  de 
l'étrier  présentent  des  lumières  qui  coïncident  avec  des 

s  zones  d'aération  ménagées  dans  la  tige  souple. 
L'invention  concerne  préférentiellement  les  patins 

à  roulettes  en  ligne.  Dans  ce  cas,  il  peut  s'avérer  avan- 
tageux  que  l'étrier  rigide  soit  articulé  sur  l'axe  même 
d'une  des  roues  elle-même  solidaire  de  la  platine. 

10 
Description  sommaire  des  figures 

La  manière  de  réaliser  l'invention,  ainsi  que  les 
avantages  qui  en  découlent  ressortiront  bien  de  la  des- 

15  cription  des  modes  de  réalisation  qui  suivent,  à  l'appui 
des  figures  annexées  dans  lesquelles  : 

La  figure  1  est  une  vue  de  côté  d'un  patin  et  d'une 
chaussure  conformes  à  l'invention  non  encore  assem- 
blés. 

20  Les  figures  2  est  une  vue  de  côté  de  la  chaussure 
montée  sur  le  patin  de  la  figure  1  . 

La  figure  3  est  une  vue  de  côté  d'une  platine  dans 
laquelle  l'étrier  est  articulé  sur  un  axe  de  roue. 

La  figure  4  est  une  vue  de  côté  d'un  combiné  con- 
25  forme  à  l'invention  dans  lequel  l'étrier  présente  une  ca- 

pacité  de  réglage  longitudinal. 
La  figure  5  est  une  vue  de  côté  d'un  combiné  con- 

forme  à  l'invention  dans  lequel  les  moyens  d'enclique- 
tage  sont  montrés  en  écorché  avant  la  mise  en  place 

30  de  la  chaussure. 
La  figure  6  est  la  même  vue  de  côté  dans  laquelle 

la  chaussure  est  solidarisée  à  la  platine. 
La  figure  7  est  une  vue  de  côté  dans  laquelle  l'étrier 

est  constitué  de  deux  parties  distinctes. 
35  La  figure  8  est  une  vue  de  côté  d'une  variante  de 

réalisation. 
La  figure  9  est  une  vue  de  côté  d'une  chaussure 

conforme  à  une  variante  de  réalisation. 
La  figure  10  est  une  vue  de  côté  de  la  chaussure 

40  de  la  figure  9  chaussée  sur  une  platine  conforme  à  l'in- 
vention. 

Manières  de  réaliser  l'invention 

45  Comme  on  le  voit  aux  figures  1  ,  2  et  3,  le  patin  (1  ) 
conforme  à  l'invention  se  compose  essentiellement 
d'une  platine  (2)  supportant  les  roulettes  (4)  et  d'un  étrier 
(3)  passant  derrière  le  talon  au  niveau  du  calcanéum. 
Ce  patin  (1  )  est  destiné  à  recevoir  une  chaussure  souple 

50  (5). 
Selon  une  première  caractéristique  de  l'invention, 

l'étrier  rigide  (3)  est  articulé  sur  la  platine  (2),  et  présente 
une  forme  générale  complémentaire  d'une  forme  exter- 
ne  de  la  tige  (6)  de  la  chaussure  (5),  pour  l'enserrer  lors- 

55  que  celle-ci  est  positionnée  sur  la  platine  (2),  avec  le 
pied  de  l'utilisateur  en  place  dans  la  chaussure  (5).  Cet 
étrier  peut  être  articulé  au  niveau  d'un  axe  (10)  monté 
sur  la  platine  comme  illustré  aux  figures  1  et  2,  ou  bien 

3 
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encore  être  articulé  directement  sur  un  axe  (11)  d'une 
roulette  (4)  (figure  3). 

De  façon  générale,  l'étrier  rigide  (3)  relie  les  deux 
côtés  latéraux  de  la  platine  (2)  sensiblement  au  niveau 
du  dégagement  de  la  voûte  plantaire. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  et 
comme  illustré  aux  figures  1  et  2,  les  branches  de  l'étrier 
(3)  présentent  des  formes  complémentaires  de  la  por- 
tion  de  la  chaussure  (5)  en  regard  de  laquelle  elles  sont 
destinées  à  venir,  pour  procéder  à  une  solidarisation 
temporaire  et  amovible. 

Dans  la  forme  illustrée  aux  figures  1  et  2,  cette  so- 
lidarisation  est  obtenue  par  un  ensemble  de  tétons  (12) 
situés  en  excroissance  d'une  zone  (13)  semi-rigide  de 
la  tige  (6).  Ces  tétons  (12)  sont  destinés  à  venir  pénétrer 
des  trous  (14)  percés  sur  chacune  des  branches  de 
l'étrier  (3).  Bien  évidemment,  l'invention  ne  se  limite  pas 
à  cette  plate  forme  représentée,  mais  couvre  les  varian- 
tes  dans  lesquelles  les  tétons  sont  localisés  sur  l'étrier 
et  pénètrent  dans  des  logements  non  représentés  de  la 
tige  (6),  ou  encore  les  variantes  mixtes.  Les  trous  (14) 
de  l'étrier  (3)  peuvent  également  être  borgnes,  sans  sor- 
tir  du  cadre  de  l'invention.  De  façon  plus  générale,  l'es- 
prit  de  l'invention  est  respecté  dès  lors  qu'il  y  a  coopé- 
ration  entre  la  chaussure  et  l'étrier.  Le  point  d'accrocha- 
ge  peut  être  aussi  localisé  au  niveau  du  tendon 
d'Achille. 

Dans  une  forme  avantageuse,  pour  faciliter  la  mise 
en  place  d'un  tel  étrier,  et  notamment  de  la  zone  de  so- 
lidarisation  temporaire,  l'étrier  (3)  est  fendu  au  niveau 
de  la  zone  du  tendon  d'Achille  pour  permettre  l'écarte- 
ment  des  deux  branches  de  l'étrier  lors  de  la  remontée 
ou  de  la  descente  de  celui-ci. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  à  la  figure 
2,  les  deux  branches  de  l'étrier  (3)  sont  reliées  par  une 
boucle  (15),  ou  tout  moyen  d'accrochage  permettant  de 
rapprocher  des  deux  branches  de  l'étrier,  et  de  mainte- 
nir  celles-ci  plaquées  contre  la  zone  correspondante 
(13)  de  la  chaussure.  Ce  moyen  de  serrage  peut  être 
réalisé  de  façon  diverses,  c'est-à-dire  au  moyen  d'une 
boucle  (15)  telle  que  représentée,  mais  également  au 
moyen  d'une  sangle  ou  tout  autre  moyen  équivalent  non 
représenté. 

Comme  illustré  à  la  figure  4,  la  position  de  l'étrier, 
et  plus  précisément  de  son  axe  d'articulation  (10)  par 
rapport  à  la  platine  (2)  peut  être  réglée  longitudinale- 
ment.  En  pratique,  la  platine  présente  une  pluralité  de 
logements  (1  7)  à  l'intérieur  desquels  peut  venir  se  loger 
la  partie  mâle  de  l'axe  (10)  d'articulation  de  l'étrier  (3). 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  aux 
moyens  de  réglage  par  une  pluralité  de  trous  percés 
comme  illustré  à  la  figure  4,  mais  couvre  toutes  les  va- 
riantes  permettant,  notamment  de  positionner  de  ma- 
nière  fine  et  précise  l'étrier  (3)  par  rapport  à  la  platine 
(2).  On  peut  citer  en  particulier  des  moyens  permettant 
le  double  réglage  longitudinal  et  en  hauteur,  par  des 
doubles  lumières  croisées  (non  représentées)  par 
exemple. 

Comme  on  le  voit  également  à  la  figure  4,  l'étrier  (3) 
peut  présenter  une  lumière  (18).  Cette  lumière  (18)  vient 
en  regard  de  zones  ajourées  (19)  de  la  chaussure  (5) 
assurant  une  aération  du  pied  de  l'utilisateur. 

s  Dans  une  forme  de  réalisation  non  représentée, 
l'étrier  (3)  peut  comporter  une  sangle  supplémentaire 
qui  relie  ses  deux  branches,  à  partir  de  points  d'accro- 
chage  médians,  en  passant  par  dessus  le  cou  de  pied, 
de  manière  à  tenir  parfaitement  le  pied,  notamment  en 

10  ce  qui  concerne  les  appuis  latéraux  exercés  dans  les 
phases  de  propulsion.  Cette  sangle  peut  être  équipée 
de  moyens  de  serrage  non  représentés,  du  type  crochet 
ou  Velcro®. 

Dans  la  forme  illustrée,  la  figure  8,  l'étrier  (23)  pré- 
15  sente  une  forme  différente.  Cet  étrier  (23)  est  constitué 

de  chaque  côté  de  la  chaussure  par  une  branche  cons- 
tituée  par  une  première  portion  rigide  (24)  articulée  sur 
la  platine  (2),  au  niveau  de  l'axe  d'articulation  (10),  et 
s'étendant  jusqu'à  proximité  des  malléoles.  Cette  pre- 

20  mière  portion  (24)  se  prolonge  vers  l'avant  par  une  se- 
conde  portion  rigide  (25)  orientée  en  direction  du  bas 
de  la  jambe  au-dessus  du  cou  de  pied.  Cette  seconde 
portion  (25)  peut  être  reliée  d'un  côté  à  l'autre  de  la 
chaussure  en  ne  formant  qu'une  seule  pièce,  ou  bien 

25  être  indépendante  et  reliée  par  une  sangle  de  serrage 
non  représentée. 

Complémentairement,  l'extrémité  libre  (26)  de  la 
branche  (24)  est  reliée  à  une  sangle  (28)  faisant  le  tour 
de  l'arrière  du  pied,  au  niveau  du  tendon  d'Achille.  Cette 

30  sangle  peut  être  équipée  de  tous  moyens  de  serrage 
comme  déjà  évoqué. 

Comme  déjà  dit,  l'étrier  (3)  peut  être  asymétrique 
par  rapport  au  plan  médian  du  patin,  c'est-à-dire  pré- 
senter  des  formes  différentes  du  côté  interne  et  externe 

35  du  patin.  Ainsi,  cet  étrier  (3)  peut  présenter  une  surface 
plus  importante  du  côté  interne  du  patin,  permettant  ain- 
si  une  meilleure  prise  d'appui. 

Selon  une  autre  caractéristique  essentielle  de  l'in- 
vention,  la  platine  (2)  est  équipée  de  moyens  (20)  per- 

40  mettant  le  chaussage  automatique  de  la  chaussure  par 
encliquetage.  Un  exemple  de  réalisation  de  ces  moyens 
est  représenté  aux  figures  5  et  6.  Ces  moyens  (20)  sont 
constitués  par  une  zone  d'accrochage  (21)  localisée  à 
l'avant,  sensiblement  au  niveau  de  l'articulation  méta- 

45  tarsophalangienne  et  par  un  mécanisme  situé  au  niveau 
de  la  voûte  plantaire.  A  l'avant,  la  zone  d'accrochage 
comporte  un  crochet  (21  )  solidaire  de  la  platine  et  orien- 
té  vers  l'avant,  destiné  à  coopérer  avec  un  axe  trans- 
versal  (22)  solidaire  de  la  semelle  de  la  chaussure. 

50  Au  niveau  du  dégagement  de  la  voûte  plantaire,  le 
mécanisme  d'accrochage  est  constitué  par  l'association 
d'une  pièce  articulée  (30)  et  d'un  ressort  (31  ).  L'ensem- 
ble  des  pièces  (30,  31)  constitue  un  verrou  bi-stable  tel 
que  décrit  dans  la  demande  FR  96.11335  du  Deman- 

55  deur,  non  encore  publiée  à  la  date  de  dépôt  de  la  pré- 
sente  demande,  de  sorte  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de 
décrire  ici  plus  précisément  l'architecture,  ni  le  fonction- 
nement  de  ces  moyens  en  détail.  Néanmoins,  on  peut 

4 
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préciser  que  la  pièce  (30)  présente  un  logement  (32)  à 
l'intérieur  duquel  est  destiné  à  venir  s'engager  une  par- 
tie  correspondante  de  la  chaussure. 

Complémentairement,  cette  pièce  (30)  comporte 
des  moyens  de  verrouillage  en  position  bloquée,  pour 
éviter  tout  décrochage  inopiné  de  la  platine. 

En  pratique,  comme  illustré  à  la  figure  5,  ces 
moyens  sont  constitués  par  une  gorge  (33)  ménagée 
dans  la  pièce  (30),  à  l'intérieur  duquel  peut  venir  se  loger 
un  axe  coulissant  (34)  libre  de  se  mouvoir  longitudina- 
lement  dans  une  lumière  (35)  prévue  à  cet  effet  dans  la 
platine.  Cette  butée  peut  comporter  avantageusement 
un  plot  élastomérique,  pour  rendre  l'appui  arrière  plus 
élastique  et  plus  confortable. 

Avantageusement,  l'étrier  (3)  comporte  dans  sa 
partie  basse  une  zone  ajourée  (36)  dont  un  des  bords 
(37)  est  apte  à  venir  au  contact  de  l'axe  (34)  et  à  obliger 
ce  dernier  à  pénétrer  à  l'intérieur  de  la  gorge  (33)  lors- 
que  l'étrier  est  en  position  relevée  correspondant  à  une 
utilisation  du  patin.  Ainsi,  en  pratique,  lorsque  l'utilisa- 
teur  a  chaussé  la  platine,  le  simple  fait  de  remonter 
l'étrier  arrière  lui  permet  de  verrouiller  le  système  d'en- 
cliquetage  (20)  et  d'interdire  tout  déclenchement  inopi- 
né. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  la  platine  comporte  une  butée  (40),  illustrée  à 
la  figure  8  permettant  de  limiter  l'amplitude  des  mouve- 
ments  de  l'étrier  (3)  vers  l'arrière.  Ceci  a  pour  effet  de 
permettre  la  prise  des  appuis  vers  l'arrière,  l'étrier  (3) 
constituant  un  point  fixe  lorsque  son  contour  arrière  (41  ) 
vient  au  contact  de  la  butée  (40)  . 

En  pratique,  cette  butée  (40)  est  escamotable  à  l'ar- 
rière  de  la  platine  pour  permettre  le  basculement  vers 
l'arrière  de  l'étrier  (3). 

Dans  la  forme  illustrée  à  la  figure  7,  l'étrier  (45) 
constitué  par  l'association  d'une  armature  (46)  sur  la- 
quelle  est  montée  une  gouttière  (47).  L'armature  (46) 
est  montée  fixe  par  rapport  à  la  platine  (2),  et  relie  les 
deux  côtés  du  dégagement  de  la  voûte  plantaire,  en 
passant  par  le  tendon  d'Achille,  au  niveau  du  calca- 
néum.  La  gouttière  (47)  qui  lui  est  associé  est  articulée 
sur  l'armature  (46)  au  niveau  d'un  axe  d'articulation  (48) 
localisé  aussi  près  que  possible  de  l'extrémité  basse  de 
l'armature  (46).  Cet  axe  (48)  peut  être  réglable  en  posi- 
tion  sur  l'armature.  Cette  gouttière  (47),  lorsqu'elle  est 
en  position  active,  c'est-à-dire  reposant  sur  l'armature 
(46)  remonte  jusqu'au  niveau  de  la  partie  haute  de  la 
tige  de  la  chaussure  (5).  Elle  s'étend  vers  l'avant  pour 
couvrir  une  surface  maximum  propice  à  la  transmission 
des  efforts. 

Dans  la  forme  avantageuse  illustrée  à  la  figure  7,  la 
position  de  l'étrier  (45)  est  réglable  sur  la  platine  (2), 
pour  s'adapter  aux  différentes  pointures  de  chaussures. 

Dans  la  forme  illustrée  à  la  figure  9,  l'étrier  (50)  est 
solidaire  de  la  chaussure  (51).  Plus  précisément,  cet 
étrier  (50)  comporte  deux  branches  (52)  s'étendant  la- 
téralement  et  vers  le  bas  au  niveau  des  malléoles,  et  se 
rejoignant  à  l'arrière  au  niveau  du  tendon  d'Achille,  au- 

dessus  du  calcanéum. 
Cet  étrier  (50)  est  articulé  par  rapport  à  la  chaussure 

au  moyen  de  pivots  (53)  ou  d'axes  autorisant  le  bascu- 
lement  de  l'étrier  (50)  vers  l'arrière. 

s  En  position  de  marche,  cet  étrier  ou  cette  gouttière 
(50)  ne  rigidifie  pas  la  chaussure,  ce  qui  conserve  les 
qualités  de  souplesse  appréciées  pour  la  marche. 

Cette  chaussure  souple  (51)  est  destinée  à  être 
montée  sur  une  platine  adaptée  illustrée  à  la  figure  (10). 

10  Ainsi,  cette  platine  (55)  comprend  en  partie  médiane 
une  armature  (56)  semblable  à  l'armature  (46)  illustrée 
à  la  figure  7.  La  position  longitudinale  de  cette  armature 
(56)  est  réglable  le  long  de  la  platine  (55). 

Cette  armature  (56)  relie  les  bords  de  la  platine  en 
15  passant  au-dessus  du  talon  de  la  chaussure  (51  ).  Cette 

armature  rigide  (56)  présente  une  paire  de  logements 
(57)  à  proximité  de  sa  zone  d'accrochage  sur  la  platine 
(55).  Ces  logements  (57)  présentent  un  axe  (58)  sensi- 
blement  horizontal  et  débouchant  vers  l'avant  de  l'arma- 

20  ture. 
Ce  logement  (57)  est  destiné  à  accueillir  les  pivots 

(53)  localisés  au  niveau  du  dégagement  plantaire  de  la 
chaussure.  Ainsi,  lors  du  chaussage  de  la  chaussure, 
l'utilisateur  positionne  la  chaussure  par  rapport  à  la  pla- 

25  tine  de  telle  sorte  que  les  pivots  (53)  se  présentent  à 
l'entrée  (59)  des  logements  (57).  Une  portion  chanfrei- 
née  (60)  peut  avantageusement  en  pratique  faciliter  le 
chaussage  en  aveugle.  Lorsque  le  pivot  (53)  est  engagé 
dans  le  logement  (57),  l'utilisateur  effectue  un  mouve- 

30  ment  de  son  pied  vers  l'arrière  pour  d'une  part,  faire 
fonctionner  le  système  d'accrochage  automatique  de  la 
chaussure  sur  la  platine  (non  représenté)  et  d'autre  part, 
amener  le  pivot  (53)  au  fond  du  logement  (57).  De  la 
sorte,  la  coopération  de  l'étrier  (50)  et  de  l'armature  (56) 

35  empêche  tout  mouvement  latéral  de  la  chaussure.  Cette 
rigidité  transversale  est  particulièrement  appréciable 
pour  la  pratique  sportive  du  patin  à  roulettes. 

Complémentairement,  la  partie  basse  de  l'étrier 
(50)  au  niveau  du  talon  d'Achille  vient  au  contact  de  l'ar- 

40  mature  (56),  ce  qui  empêche  tout  mouvement  de  pivo- 
tement  vers  l'arrière  de  l'étrier  (50). 

On  peut  également  prévoir  des  moyens  de  solida- 
risation  temporaire  entre  l'étrier  (50)  et  l'armature  (56) 
au  niveau  du  tendon  d'Achille. 

45  ||  ressort  de  ce  qui  précède  que  le  patin  conforme 
à  l'invention  présente  les  avantages  suivants  : 

il  permet  d'utiliser  des  chaussures  souples  et  con- 
fortables  pour  la  marche,  lorsque  l'utilisateur  a  quit- 

50  té  les  patins, 
il  est  particulièrement  facile  à  chausser, 
il  assure  un  maintien  optimal  de  la  cheville  lors  de 
la  propulsion  et  de  bonnes  prises  d'appui. 

Revendications 

1.  Combiné  chaussure  patin  à  roulettes  ou  à  glace, 

50 

55 
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comprenant  : 

une  chaussure  (5)  constituée  d'une  partie  bas- 
se  et  d'une  tige  souple, 
un  patin  (1)  formé  d'une  platine  support  (2)  s 
d'une  pluralité  de  roulettes  (4)  ou  d'une  lame, 
et  d'un  étrier  rigide  arrière  (3),  apte  à  coopérer 
avec  le  bas  de  la  jambe  de  l'utilisateur, 

caractérisé:  10 

en  ce  que  l'interface  entre  la  chaussure  (5)  et 
la  platine  (2)  comprend: 

d'une  part  15 

sur  la  platine,  des  moyens  (20)  per- 
mettant  le  chaussage  automatique  par 
encliquetage  de  la  face  inférieure  de  la 
partie  basse  de  la  chaussure  (5),  20 
sur  la  face  inférieure  de  la  partie  basse 
de  la  chaussure,  des  moyens  complé- 
mentaires  pour  coopérer  avec  les 
moyens  d'encliquetage  (20)  de  la  pla- 
tine  (2),  25 

d'autre  part,  l'étrier  rigide  (3),  articulé  par 
rapport  à  la  platine  (2),  qui  présente  des 
formes  générales  internes  complémentai- 
res  des  formes  externes  de  la  tige  souple  30 
pour  l'enserrer,  lorsque  celle-ci  est  posi- 
tionnée  sur  la  platine,  avec  le  pied  de  l'uti- 
lisateur  en  place  dans  la  chaussure  ; 

5.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (3)  est  coupé  au 
niveau  du  tendon  d'Achille  pour  constituer  deux 
branches  latérales  reliées  par  une  boucle  (15). 

6.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (20)  permettant 
le  chaussage  automatique  sont  situés  au  niveau  de 
la  voûte  plantaire. 

7.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (23)  comporte 
une  sangle  de  serrage  passant  au  dessus  du  cou 
de  pied. 

8.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (23)  comporte 
une  première  portion  (24)  orientée  en  direction  des 
malléoles  et  une  seconde  portion  (25)  prolongeant 
la  première  portion  (24)  orientée  vers  l'avant  du  bas 
de  la  jambe  ainsi  qu'une  sangle  (28)  reliant  les  por- 
tions  (24)  en  passant  de  l'arrière  du  tendon 
d'Achille. 

9.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (3)  est  rabattable 
sur  la  platine  pour  être  escamotable  lors  du  stocka- 
ge  et/ou  du  transport. 

10.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  la  platine  comporte  des 
moyens  (40)  limitant  la  course  de  l'étrier  vers  l'ar- 
rière. 

et  en  ce  que  la  partie  basse  de  la  chaussure  35 
comprend  une  semelle  (8)  autorisant  la  marche 
tout  en  incorporant  les  moyens  d'encliquetage. 

2.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (3)  est  articulé  40 
sur  la  platine  et  relie  les  deux  côtés  latéraux  de  la 
platine  (2)  au  niveau  du  dégagement  plantaire  en 
passant  au  dessus  du  calcanéum,  et  en  enserrant 
la  tige  (6)  en  dessus  du  talon. 

45 
3.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (50)  forme  une 
gouttière  et  relie  les  deux  côtés  latéraux  de  la  pla- 
tine  au  niveau  du  dégagement  plantaire,  par  l'inter- 
médiaire  d'une  armature  (56)  formant  un  prolonge-  so 
ment  vers  le  haut  de  la  platine  (55),  ledit  prolonge- 
ment  passant  au-dessus  du  calcanéum,  en  enser- 
rant  la  tige  en  dessous  du  talon. 

4.  Combiné  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en  55 
ce  que  l'étrier  formant  gouttière  (50)  est  solidaire  de 
la  chaussure  (51  )  et  vient  se  bloquer  en  position  sur 
la  platine  (55)  lors  du  chaussage. 

11.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (40)  limitant 
la  course  de  l'étrier  vers  l'arrière  sont  escamota- 
bles. 

12.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  comporte  des 
moyens  (14)  de  solidarisation  temporaire  et  amovi- 
ble  avec  la  tige  de  la  chaussure. 

13.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication 
1  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  solidarisa- 
tion  temporaires  sont  constitués  par  des  tétons  (1  2) 
disposés  sur  le  haut  de  la  tige  (6)  au  dessus  du  cal- 
canéum  et  au  voisinage  du  tendon  d'Achille,  desti- 
nés  à  coopérer  avec  des  trous  (^complémentai- 
res  ménagés  à  cet  effet  et  sur  la  face  intérieure  de 
la  partie  correspondante  de  l'étrier  rigide  (3). 

14.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  est  asymétrique 
par  rapport  au  plan  longitudinal  médian  de  la  plati- 
ne. 

6 
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15.  Combiné  chaussure  patin  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide 
(3)  est  réglable  en  position  longitudinale  par  rapport 
à  la  platine  (2). 

5 
16.  Combiné  chaussure  patin  selon  l'une  des  revendi- 

cations  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide 
(3)  est  réglable  en  hauteur  par  rapport  à  la  platine 
(2)  . 

10 
17.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 

caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide  (3)  est  formé  de 
deux  branches  principales  dont  l'une  au  moins  pré- 
sente  des  moyens  (37)  permettant  de  verrouiller  en 
position  fermée  les  moyens  d'encliquetage  (20)  se-  15 
melle-platine. 

18.  Combiné  chaussure  patin  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  les  branches  de  l'étrier  pré- 
sentent  des  lumières  (18)  qui  coïncident  avec  des  20 
zones  d'aération  (1  9)  ménagées  dans  la  tige  souple 
(6). 

19.  Combiné  chaussure  patin  à  roulettes  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  en  ce  que  les  roulettes  25 
(4)  sont  disposées  en  ligne. 

20.  Combiné  chaussure  patin  à  roulettes  selon  la  re- 
vendication  1  9,  caractérisé  en  ce  que  l'étrier  rigide 
(3)  est  articulé  sur  l'axe  (11)  même  d'une  des  roues  30 
(4)  elles-mêmes  solidaires  de  la  platine  (2). 

35 
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